
Arrêté temp0raire n°2026-AT—6

Portant réglementation de la circulation

ROUTE DU LITTORAL (D98), en agglomération

Curage canalisation - Secteur La Bouillabaisse

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 22 l3-l à L. Zgl3-6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 l—8 et R. 41 l-Zl—L

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescrtptton,
VU la demande en date du 12/01/2026 émise par SAS TUCO demeurant 176 chemin du Caucadis 83310 GRIMAUD

représentée par Monsieur Eric TUSON aux fins d’obtenir un arrêté de réglementation de la circulation,

CONSIDÉRANT que des travaux sur réseaux ou ouvrages d'eaux usées / assainissement rendent nécessaire d'arrêter la

réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, le 21/01/2026 ROUTE DU

LITTORAL (D98) secteur de La Bouillabaisse,

ARTERE

Article l

Le 21/01/2026, la circulation est alternée par feux de 8h00 à 17h00 ROUTE DU LITTORAL (D98) secteur de La

Bouillabaisse

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’Instruction lntem1inistériclle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, SAS TUCO.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait à Gassin_ le 13 janvier 2026

Madame le Maire

Anne-Marie Waniart

DJFFUSÏON;

o SÆS ÎUCÛ

c Madame Ze Maire

. Monsieur le Commandant de gendul'iizer'fcJ

o La Police Municipale

o Monsieur le Commandant cles sapeurs pompiers

Corrfôrmémenl aux clispariiions du Code de jiistiæ aclministraiive, le présen/ arrélé pourra faire l‘O/n'a! d'un recours comen/ieur

devan! le lribunal mlminislratifr’ompétenl ou sur infernal. a l’adresse www.telerecours.fg dans un clélui de (leur mais a compter cle sa
date cle noiifieaiion ou cle publieaz‘ion

Confbrniémenl aux disposilians (le la loi n®2l)l8—493 rlu 20 juin 2Ül(§’ relative a la protection des données personnelles, le

bénéficiaire est informé au
’il

dispose (l
'un

droit cl’aer'éS, de rectification, cl/etÿiiceznet'tt ou de demande de limitation de traitement des
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dorznées qu
’z'l
peu! exercer, pour Zes z^r1_/armzz£iorzs Ze concernan!, auprés de la collec!z^vi£é signaZaz‘re du présen£ dOCumenL

PubZz'é pr voie e’Zectrom‘que sur le siZe inferrlel de la mairz'e Ze :
Î 9 JAN. 2626
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